
Association ENHARMONIE 
 

 

Article 1
er

 : Dénomination 

 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1
er

 

juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre « ENHARMONIE » 

 

Article 2 : Objet 

 

Cette association a pour but de rassembler un groupe de jeunes adultes, ayant au minimum 

18 ans, chargé de faire du chant choral un art moderne et dynamique. 

 

Article 3 : Siège social 

 

Le siège social est fixé à Leers, 5 Allée des Jonquilles. 

Il pourra être transféré par simple décision du conseil d’administration ; la ratification par 

l’Assemblée Générale sera nécessaire. 

 

Article 4 : Durée 

 

La durée de l’association est illimitée. 

 

Article 5 : Composition 

 

L’association se compose de : 

 

a) Membres d’honneur. Ce titre peut être décerné par le Conseil d’Administration aux 

personnes qui rendent ou qui ont rendu des services importants à l’association. Ils 

sont dispensés du paiement d’une cotisation, mais conservent le droit de participer, 

avec voix consultative, aux Assemblées Générales. 

b) Membres bienfaiteurs. Sont appelés membres bienfaiteurs, les membres de 

l’association qui s’acquittent uniquement d’une cotisation annuelle. Ils ne 

possèdent pas de droit de vote aux Assemblées Générales. 

c) Membres actifs. Sont appelés membres actifs, les membres de l’association qui 

participent régulièrement aux activités et contribuent activement à la réalisation 

des objectifs. Ils paient une cotisation annuelle. 

 

Article 6 : Cotisations 

 

La cotisation due par chaque catégorie de membre, sauf pour les membres d’honneur, est 

fixée annuellement par le Conseil d’Administration. 

 

Article 7 : Admission 

 

Pour faire partie de l’association, il faut être agréé par le Bureau qui statue, lors de chacune 

de ses réunions, sur les demandes d’admission présentées. En cas de refus, le Bureau n’a pas à 

faire connaître le motif de sa décision. 

Chaque membre prend l’engagement de respecter les présents statuts qui lui sont 

communiqués à son entrée dans l’association. 



Article 8 : Radiations 

 

La qualité de membre se perd par : 

 

a) Décès 

b) Démission adressée par écrit au Président de l’association 

c) Par exclusion prononcée par le Bureau pour non-paiement de la cotisation ou pour 

motif grave, l’intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter 

devant le Bureau pour fournir des explications. 

 

Article 9 : Ressources 

 

Les ressources de l’association comprennent : 

 

a) Le montant des cotisations 

b) Les subventions de l’Etat, des départements, communes des établissements 

publics, … 

c) Le produit des fêtes et manifestations, des intérêts et redevances des biens et 

valeurs qu’elle pourrait posséder ainsi que des rétributions pour services rendus. 

d) Toutes autres ressources ou subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en 

vigueur. 

 

Article 10 : Conseil d’Administration 

 

L’association est dirigée par un Conseil d’Administration de 3 membres au minimum, élus 

pour 3 années par l’Assemblée Générale. Les membres sont rééligibles. 

 

Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret un Bureau 

composé de : 

a) un président 

b) un secrétaire 

c) un trésorier 

 

En cas de vacances, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement des ses membres. 

Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine Assemblée Générale. Les 

pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devraient normalement expirer le 

mandat des membres remplacés. 

 

Article 11 : Réunion du Conseil d’Administration 

 

Le Conseil d’Administration se réunit un fois au moins tous les six mois, sur convocation 

de président, ou sur la demande d’au moins deux de ses membres. 

 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage, la 

voix du président est prépondérante. 

 

Tout membre du conseil qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives, 

pourra être considéré comme démissionnaire. 



Article 12 : Pouvoirs 

 

Le Conseil d’Administration est investi d’une manière générale des pouvoirs les plus 

étendus dans la limite des buts de l’association, et dans le cadre des présents statuts et des 

résolutions adoptées par les Assemblées Générales. 

 

Il peut autoriser tous actes et opérations permis à l’association et qui ne sont pas réservés à 

l’Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire. 

 

Il surveille notamment la gestion des membres du Bureau et a toujours le droit de se faire 

rendre compte de leurs actes. Il peut en cas de faute grave, suspendre les membres du Bureau 

à la majorité. 

 

Il peut ouvrir tous comptes en banque, aux chèques postaux et auprès de tous autres 

établissements de crédit. Il effectue tous emplois de fonds, contracte tous emprunts 

hypothécaires ou autres, sollicite toutes subventions, requiert toutes inscriptions et 

transcriptions utiles. 

 

Il autorise le Président et le Trésorier à faire tous actes, achats, aliénations et 

investissements reconnus nécessaires, de biens et valeurs appartenant à l’association et à 

passer les marchés et contrats nécessaires à la poursuite de son objet. 

 

Il nomme et décide de la rémunération du personnel de l’association, s’il a lieu d’exister. 

 

Il peut déléguer tout ou partie de ses attributions au Bureau ou à certains de ses membres. 

 

Article 13 : Nature et pouvoirs des Assemblées 

 

Les Assemblées Générales régulièrement constituées représentent l’universalité des 

membres de l’association. 

 

Dans la limite des pouvoirs qui leur sont conférés par les présents statuts, les Assemblées 

obligent par leurs décisions tous les membres, y compris les absents. 

 

Article 14 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

L’Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres ayant droit de vote. Le 

président se réserve le droit d’inviter les membres d’honneur, conformément à l’Article 5 des 

présents statuts. L’Assemblée Générale ordinaire se réunit chaque année. 

 

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par 

les soins du Bureau. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations. 

 

Le président, assisté des membres du Bureau, préside l’Assemblée. Il expose la situation 

morale de l’association et la soumet à l’approbation de l’Assemblée. 

 

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’Assemblée. 



Les décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des membres 

présents et possédant le droit de vote. Toutes les délibérations sont prises à main levée. 

Toutefois, à la demande du quart au moins des membres présents, les votes doivent être mis 

au scrutin secret. 

 

Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre et signés 

par le Président et le Secrétaire. 

 

Seuls auront droit de vote les membres présents ; le vote par procuration ou par 

correspondance n’est pas autorisé. 

 

Il est également tenu une feuille de présence qui est signée par chaque membre présent et 

certifiée conforme par le Bureau de l’Assemblée. 

 

Il est éventuellement procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement, au 

scrutin secret, des membres du conseil sortants. 

 

Ne devront être traitées, lors de l’Assemblée Générale, que les questions soumises à l’ordre 

du jour. 

 

Article 15 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président 

peut convoquer une Assemblée Générale extraordinaire, suivant les modalités prévues par 

l’article 14. 

 

Pour la validité des décisions, l’Assemblée Générale Extraordinaire doit comprendre au 

moins la moitié plus un des membres ayant droit de vote. 

 

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée à 

nouveau, mais à quinze jours d’intervalle. Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre des 

membres présents et ayant droit de vote. 

 

Les délibérations sont prises obligatoirement avec l’accord des deux tiers des membres 

présents et ayant droit de vote. 

 

Les votes ont lieu à main levée, sauf si le quart au moins des membres présents et ayant 

droit de vote exige le vote secret. 

 

Article 16 : Règlement Intérieur 

 

Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d’Administration qui le fait alors 

approuver par l’Assemblée Générale. 

 

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points prévus par les statuts, 

notamment ceux qui ont trait à l’administration interne et au fonctionnement pratique des 

activités de l’association. 

 



Article 17 : Dissolution 

 

La dissolution est prononcée à la demande du conseil d’administration, par une Assemblée 

Générale Extraordinaire, convoquée spécialement à cet effet. 

 

Les conditions de convocation et les modalités de tenue d’une telle Assemblée sont celles 

prévues à l’article 15 des présents statuts. 

 

En cas de dissolution, l’Assemblée Générale Extraordinaire désigne un ou plusieurs 

liquidateurs qui seront chargés de la liquidation des biens de l’Association et dont elle 

détermine les pouvoirs. 

 

En aucun cas, les membres de l’association ne pourront se voir attribuer, en dehors de la 

reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de l’association. 

 

S’il y a lieu, l’actif net subsistant sera dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1
er

 

juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

 

 

Fait à Tourcoing, le 23 novembre 2000. Modifiés le 27 juin 2007. 

 

Le Président 

 

 

 

 

 

M. CALAFIORE Matthieu 

La Secrétaire 
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